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Prise de RDV Comment venir ?
Parlez-en à votre médecin traitant ou à
un médecin spécialisé :

S’il estime que cette consultation est
nécessaire, vous pouvez prendre
contact avec le bureau des
préadmissions :

Nous réévaluerons brièvement la
pertinence de cette consultation

Nous vous fixerons un rendez-vous

Enfin, nous vous communiquerons
l’ensemble des modalités de la
consultation (documents
nécessaires, date, lieu...) dans la
convocation qui vous sera envoyée.

Consultation & 

Découvrez la prise en charge au
Centre Hospitalier Paul COSTE-FLORET

Bilan ambulatoire

prise en charge spécialisée 

des vertiges et de l’instabilité

PDP/PAR/INFO/004, vers.2



Pour qui ? La consultation Le suivi

Vous bénéficierez selon vos besoins :

D’une consultation avec un médecin
ORL spécialisé dans les vertiges et
les troubles de l’équilibre,

D’une évaluation réalisée par un
kinésithérapeute spécialisé dans les
vertiges et les troubles de l’équilibre.

La consultation s’adresse à toute
personne présentant : 

Des vertiges ponctuels, répétés ou
continus,

Une instabilité en position debout ou
lors de la marche,

Des chutes répétées,

Un inconfort, un malaise dans
certaines situations, comme dans la
foule ou dans les allées de grandes
surfaces.

La consultation se déroule dans le
service de rééducation au pavillon
Jeanne D’Arc du Centre Hospitalier 
Paul Coste-Floret.

À la suite de votre consultation : 

Des stratégies thérapeutiques 
      vous seront proposées,

Un compte-rendu sera réalisé et
vous sera transmis,

Le compte-rendu sera également
adressé à votre médecin traitant.
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